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Quelle assurance faire marcher

Par Nicozh, le 13/08/2024 à 09:20

Bonjour,

Je ne sais pas si je suis bien dans la bonne catégorie. J'ai eu un soucis en rentrant chez moi,
j'ai accroché mon portail électrique (je suis locataire) ce dernier est tordue. Dois je faire
marcher mon assurance voiture ou habitation ? 

Merci d'avance

Par Chaber, le 13/08/2024 à 10:41

Bonjour

Si vous avez abimé le portail avec votre véhicule déclaration à votre assureur auto. Vous
aurez un malus de 25% à la prochaine échéance de votre contrat.

Par Pierrepauljean, le 13/08/2024 à 10:56

bonjour

n'oubliez pas d'informer votre propriétaire du sinstre et lui diree que vous avez fait une
déclaration auprès de votre assurance

Par Marck.ESP, le 13/08/2024 à 11:32

Bienvenue sur LegaVox

Du même avis que Chaber, j'ajoute que si l'assurance automobile devrait normalement
couvrir les dommages causés à votre portail par votre véhicule, selon la compagnie,



l'assurance habitation peut parfois intervenir en fonction de clauses spécifiques, en option,
pour des dégâts accidentels provoqués par vous mêmes.

Par Chaber, le 13/08/2024 à 12:49

[quote]
l'assurance habitation peut parfois intervenir en fonction de clauses spécifiques, en option,
pour des dégâts accidentels provoqués par vous mêmes.

[/quote]
Sauf cas très spécifiques la responsabilité civile chef de famiille exclut les dommages aux
objets confiés ou loués (lire conditions générales)
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